
Le dispositif Pôle espoir –SRA  Pays de la Loire  à la rentrée 2022/2023 

Quelques éléments de contexte :

• Une réorganisation de l’encadrement 
• Un effectif limité au CREPS et des catégories de recrutement à revoir
• Une  nouvelle orientation du Projet de Performance Fédéral
• Une volonté de notre part de s’appuyer sur les SRA pour assurer une première étape de la formation des 

catégories jeunes 

Les contacts de préparation ont eu lieu, avec la DTN, le Pôle France, le CREPS, le CD44 et une ébauche du 
projet a été présenté aux Présidents de CD.

Les orientations de la Direction Technique Nationale nous conduit à nous appuyer sur les collégiens pour 
confectionner l’effectif du Pôle Espoirs (une tolérance sera acceptée pour une année dans certains cas).

La commission d’admission se tiendra le 11 mai.

Nous nous orientons donc vers un groupe «Espoirs » qui sera en partie au CREPS/CENS et pour quelques 
individualités sur la SRA44 et les SRA le Mans Sarthe et La Romagne.

L’entraînement du Groupe CREPS et des éléments de la SRA 44 s’effectuera en alternance  avec des séances 
au CREPS le matin et à Mangin l’après-midi, avec des regroupements au CREPS le mercredi.

Les effectifs prévus – sous réserve des résultats de la commission d’admission :



TESSIER Noah 2011 Espoir 1308 N°2 Nat Nantes St Joseph Favorable
GABILLARD Maël 2009 Espoir N°8 Nat Orvault Favorable

LE GALL Loïc 2009 Espoir N°12 Nat Ste Luce sur Loire Favorable
HEDOUIN Lucie 2008 Espoir 1295 N°27 Nat et N°13 -14ans Nantes ST Joseph Favorable
ALLAIRE Romain 2008 Espoir 1957 N°16 Nat et N°6 -14ans Les Loups d'Angers en attente

CAUDOUX Romain 2006 Partenaire 2178 N°36 Nat et N° 7 -16 ans St Sébastien sur Loire Favorable
Avec 2 séances sur PF

WIBAUD Emma 2011 Espoir 808 N°4 Nat Le Mans Sarthe TT Favorable
CHARNY Arwen 2009 Espoir 1168 N°8 Nat La Romagne Favorable
BERRADA Dina 2008 Espoir 1369 N°19 Nat et N°8 -14ans La Romagne Favorable



Les implications financières de cette rentrée sont encore en cours d’élaboration, mais on
s’oriente vers une prise en charge de l’ordre de 1000€ pour les externes. Pour les deux internes
une proposition d’aide de 2000€ maximum est envisagée (s’ils sont confirmés sur le Pôle).
(Soit une diminution d’environ 40% par rapport à 2021/2022 sur le budget global d’aides aux
sportifs)
Dans ce cadre les aides aux SRA seront aussi réorientées en tenant compte de la présence des
sportifs sur liste espoirs et composant le dispositif Pôle Espoir/SRA.

Camille Noblet
Vice- Président  Pôle Technique
Ligue Pays de la Loire 
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